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Bois le Roi 
  BASE  REGIONALE DE PLEIN AIR 
  ET DE LOISIRS D'ILE DE FRANCE 

 

  CENTRES DE LOISIRS ETE 2012 
Séjours camping 6-13 ans 

Mini-stages 6-15 ans 
 

 
 

La Base Régionale de loisirs de Bois le Roi est située à 50 km au sud de 
Paris, entre  Melun et Fontainebleau, à l'orée de la forêt de Fontaine-
bleau et en bordure de Seine sur un espace de 73 hectares comportant 
un golf, un centre équestre, un centre de tennis, un centre nature et 

des structures d'hébergement et de restauration. 

 
 
 

Sylvie JEANMICHEL, Directrice adjointe 
� 01 64 81 33 16  �  boisleroi.cial@ucpa.asso.fr 

 www.ucpa-boisleroi.com 
  
 
 

 
  ���� BASE DE LOISIRS UCPA     ���� 01 64 81 33 00 
   rue de Tournezy 
   77590 BOIS LE ROI   ���� 01 64 81 33 03               
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LES ACTIVITES LIBRES ET  
GRATUITES 
 
BICROSS : circuit rustique en libre ac-
cès. 
 
ORIENTATION : plusieurs cartes d'ini-
tiation sont disponibles sur la Base et en 
forêt. 
 
RANDONNEE : en forêt de Fontaine-
bleau de nombreux sentiers sont balisés, 
GR1 et 2 à proximité (se munir de la 
carte IGN n° 2417 OT TOP 25). 
 
ROLLER  TROTTINETTE  SKATE : sur 
les voies de circulation de la Base. Sur le 
skatepark pour les plus entraînés. 
 
VTT : circuit de maniabilité en libre ac-
cès. 
 
SPORTS COLLECTIFS : 1 terrain de 
basket, 5 tables de ping-pong exté-
rieures, 2 terrains de beach-volley, 2 
terrains de foot. 
                
LES DECORS D’EAU : ils sont situés 
hors de la zone de baignade surveillée. Il 
appartient aux animateurs utilisant cet 
équipement d'assurer eux-mêmes la sur-
veillance de leurs enfants. Cet espace est 
plus particulièrement destiné aux enfants 
d'âge maternel. 

 
PIQUE-NIQUE : les espaces pique-
niques et jeux de la Base sont libres 
d'accès. Merci de nous aider à garder ces 
lieux propres et agréables. 
 
 

LES ACTIVITES SUR RESERVA-
TION 
 
LA BAIGNADE : 
Pour les groupes,  pour une sécurité op-
timale, il est obligatoire de réserver une 
surveillance pour une demi-heure maxi-
mum par groupe de 40 enfants au 01 64 
81 33 00. Un  règlement intérieur spéci-
fique précise les conditions de sécurité. 
Les enfants d'âge maternel ne sont pas 
acceptés dans la baignade et sont dirigés 
vers les décors d’eau sous la responsabi-
lité de leurs animateurs. 
 
 
LE CAMPING : 
C'est un espace clos, boisé et ombragé 
situé en bordure de la forêt domaniale de 
Fontainebleau. Il est équipé d'un bloc 
sanitaire récent avec douches chaudes, 
bacs de lavage et lavabos. Des bornes 
lumineuses et des prises électriques sont 
disséminées sur le terrain.  
Il est réservé aux groupes d'enfants 
de moins de 14 ans pour une meil-

leure harmonie des rythmes de vie. 
Un règlement intérieur spécifique précise 
les modalités d'accueil. 
 
LA RESTAURATION : 
Notre restaurant collectif vous accueille 
pour la totalité de vos repas ou partiel-
lement. Le nombre de places est limité. 
 

 
 
LA PREPARATION DES SEJOURS 
Une réunion destinée aux Directeurs et Animateurs des centres de loisirs 
aura lieu le : 

Mardi 26 JUIN 2012 
à 14 heures 

(visite, présentation des activités) 
 

 
D'autre part, chaque lundi de début de séjour, une réunion aura lieu au camping à 12 h 
en présence des animateurs des centres de loisirs et d’un responsable accueil groupes de 
la Base : contact entre les groupes, infos sur les activités, consignes de vie collective… 
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LES MINI-STAGES 
 
Les enfants en groupe de 10, accompagnés de leur(s) animateur(s), participent à un 
cycle de 4 séances dans la même activité.  
Il est impératif de respecter les tranches d'âge proposées pour des raisons pédago-
giques et de sécurité. Les horaires des séances sont fixes pour la semaine et sont déter-
minés au moment de la réservation du séjour. 
L'encadrement technique des mini-stages est assuré par des moniteurs Diplômés d'état 
ou fédéraux ou BAFA qualifiés. Les mini-stages peuvent se dérouler avec ou sans séjour 
camping (voir description du camping ci-contre). 
 

 �  Les activités nautiques sont réservées à des enfants nageurs (25 mètres et immer-

sion). L’attestation devra être fournie impérativement au moniteur pour la première 
séance. 

 
TENNIS    
  
Objectif de l'activité � initiation au mini-
tennis pour les plus jeunes, au tennis 
classique pour les autres. 
durée d'une séance : 1 h 30 
âge : à partir de 6 ans 
 

 
NATURE 
Objectif de l'activité � découverte des 
milieux présents sur la Base. Activités 
récréatives et naturalistes autour des 
thèmes du jardin, de la forêt, de la mare, 
des abeilles, du développement durable… 
durée d'une séance : 1 h 45 
âge :  à partir de 6 ans 
 

 
 
VOILE SUR OPTIMIST  
Objectif de l'activité � découverte de la 
voile dans une embarcation à la taille 
des enfants. 
équipement : vieilles chaussures de ten-
nis et coupe-vent. 
durée d'une séance : 2 h 

âge : à partir de 7 ans � 

 
 
VTT 
Objectif de l'activité � découverte de 
l'environnement de la Base, maniabilité. 
âge : à partir de 9 ans 
durée d'une séance : 2 h  
 
 
 
 

PONEY 
Objectif de l'activité � découverte de 
l'animal et approche de l'équitation. 
équipement : vêtements souples. 
durée d'une séance : 2 h  
âge :  à partir de 6 ans 
 
PLANCHE A VOILE 
Objectif de l'activité � découverte sur un 
matériel adapté à l'initiation. 
équipement : vieilles chaussures de 
sport et coupe-vent. 
durée d'une séance : 2 h 

âge : à partir de 10 ans � 
 
TIR A L'ARC 
Objectif de l'activité � découverte et 
jeux sur un pas de tir en plein air. 
durée d'une séance : 1 h 30 
âge : à partir de 9 ans 
 
GOLF 
Objectif de l'activité � découverte du jeu 
équipement : chaussures plates ou ten-
nis 
durée d'une séance : 1 h 30 
âge : à partir de  9 ans 

 

 
 
CANOE 
Objectif de l'activité� initiation ludique 
sur le plan d'eau.  
équipement : vieilles chaussures de 
sport et coupe-vent. 
durée d'une séance : 1 h 30 

âge : à partir de 9 ans � 
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TARIFS T.T.C  
pour 10 enfants et 2 animateurs 

5 jours TARIFS repas 

 4 séances  Enfants  
6 à 12 ans 

adultes 

 SEINE ET MARNE 
et  

HORS 
SEINE ET MARNE 

activités  
sans camping 

440,00 € Petit-
déjeuner 

3,50 Euros  3,50 Euros 

activités  
avec camping*   

645,60 € Déjeuner  
ou diner 

10,00 Euros 11,50 Euros 

 

Nos tarifs activités comprennent l'encadrement et le prêt du matériel pour 4 séances sui-
vies par un groupe de 10 enfants et 2 animateurs dans une activité et une demi-heure de 
baignade surveillée par jour non férié, le matin ou en fin de journée. 
 

* Formule camping uniquement pour les 6-13 ans : séjour du lundi au ven-
dredi pour 10 enfants et 1 (ou 2) animateur(s), matériel non fourni.  
 
 

 

La Base  reçoit une subvention du  Conseil Général pour offrir 
un tarif réduit  
aux centres de loisirs du Département de Seine & Marne en 
dehors de l'activité 
tennis, (une réduction de 58 Euros sera effectuée sur 35 séjours 
seine et marnais). 

 

ASSURANCE 
L’UCPA a souscrit une assurance Responsabilité Civile et Défense Recours pour le compte 
de ses stagiaires auprès d’AXA France IARD. Aucune garantie Individuelle Accident 
ne vous est donc acquise. Il appartient à la collectivité signataire du contrat de se ga-
rantir en Accidents corporels au regard du sport pratiqué et de la protection sociale per-
sonnelle. Pour plus d’information, consultez la notice d’assurance disponible sur le site 
ucpa.com ou www.cabinet-lafont-ucpa.com. 

 

             

                         �Les réservations se font par courrier, mail ou télécopie. 

� Les réservations sont traitées par ordre d'arrivée. 
     Une réservation écrite doit comporter : 
 
 � dates du séjour, activités et repas souhaités   
 � effectif enfants et animateur 
 � âge des enfants 
 � numéro de téléphone (heures de bureau) de la personne qui réserve  
          � adresse de l'organisme payeur 
 

� Une convention sera établie et vous aurez 10 jours pour nous la retourner signée et 
accompagnée de l'acompte de 30 % ou du bon de commande de la totalité. 

� A réception de la convention, votre réservation deviendra effective.  
� Une facture du montant du séjour vous sera envoyée après le séjour. 
 

  

 
ANNULATIONS : 
 
La date prise en compte est celle de la réception de la lettre d'annulation : 

•  avant le 15 juin : la Base conserve l'acompte ou vous facture un dédit d’un  
 montant correspondant. 

•  après le 15 juin : la Base vous facture 75% du montant du séjour. 
•  moins de 15 jours avant le début du séjour prévu : la Base vous facture 100%. 
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POUR S'INSCRIRE 


